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opinion r^rro

Reforme de l'armee:

¦4MMMMM«

ERSCHLOSSEN EMDDOK

Encore le rapport du groupe de travail
Schoch
par le colonel EMG Jacques Michel

1 Preambule
Dans un article reproduit

par la RMS N° 2/1991, le
colonel EMG Racine a brieve-
ment decrit l'activite de-
ployee en 1990 par le groupe
de travail que presidait le
conseiller aux Etats Otto
Schoch, puis resume sans
commentaires les
nombreuses recommandations
issues de ses debats. Mon
collegue s'est en outre
defendu de vouloir faire une
«reclame excessive ä un
document somme toute
interne du DMF».

Or, durant la Conference
de presse tenue le 14 mai
1991 par le DMF au sujet du
projet «Armee 95», le
rapport precite a ete largement
evoque et les medias ont
meme regu un papier de
treize pages citant les avis
provisoires de la CDM sur
les propositions formulees.

II m'a donc paru utile de
faire un pas de plus dans
l'examen de ce rapport, ä

l'intention des lecteurs de la
RMS qui n'en possedent pas
le texte integral. Non pour
analyser celui-ci en detail -
cela monopoliserait un
cahier mensuel complet de
notre revue - mais pour ap-
precier les tendances generales

qui s'en degagent et
Pourront influencer positi-
vement ou negativement la
refonte de notre appareil
militaire presentement ä
''etude.

Ce faisant, et selon l'adage
«Qui peut le plus peut le
moins», je prendrai pour
critere dominant l'efficacite
reelle et permanente de
l'armee suisse dans l'ac-
complissement de ses deux
täches encore aujourd'hui
prioritaires, soit la dissuasion

d'un agresseur potentiel
puis - si de graves

evenements survenaient en
Europe - la defense de
l'independance et de l'integrite
territoriale du pays ainsi que
de la liberte d'action de ses
autorites.

En outre, par souci de
clartejescinderai la suite de
cet article en quatre parties
distinctes consacrees au
fond du rapport, ä certains
aspects de sa forme, aux
servitudes et methodes du
groupe de travail ainsi qu'ä
des conclusions provisoires.

2 Problemes de fond
Un examen attentif des

77 recommandations de
base ou secondaires enon-
cees montre qu'on doit les
classer en six groupes:

7er groupe
II comprend quatre propositions

n'ayant que de loin-
taines attaches avec la
reforme de notre armee puis-
qu'elles touchent la defense
generale, voire la politique
de securite de la Suisse: II

s'agit de la creation d'un
Institut federal de polemolo-

gie et d'un Conseil de politique
de securite, de

l'information du public sur leurs
travaux ainsi que d'une
eventuelle insertion de forces

armees helvetiques
dans un futur et encore
hypothetique Systeme de
defense globale de l'Europe.

A la rigueur, on peut
admettre la presence de ces
suggestions dans le rapport
Schoch. Mais encore faudra-
t-il que les autorites politiques

competentes (soit le
Conseil federal puis les
Chambres federales) les
traitent au moment opportun,

dans leur contexte
particulier et au niveau concerne.

2* groupe
J'y classe les trois

recommandations qui voudraient
remplacer l'actuel service
militaire selon l'article 18 de
la Constitution federale par
une Obligation generale de
servir - plus ou moins ä

choix - au sein soit de la
future armee, soit de la
protection civile nouvelle
formule, soit enfin de services
purement civils encore a

creer.
En fait, ces propositions

constituent une sorte de
«monstre pluridisciplinaire»
depassant largement le
cadre d'une reforme de notre
instrument militairecarelles
soulevent de multiples
questions politiques, juridiques,

historiques, philoso-
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phiques, economiques,
murales, sociales et que sais-je
encore. Le groupe de travail
Schoch en etait du reste
conscient puisqu'il a suggere

de differer l'application
des dits postulats jus-

qu'apres la realisation (donc
provisoire ä ses yeux) de
l'Armee 95.

Je souligne aussi que ce
nouveau concept de «Service

general ä la communaute»
(inclusivement pour les

femmes ä titre volontaire)
presente les trois particula-
rites suivantes:

II est revolutionnaire
en Suisse et rappelle singu-
lierement les corvees moye-
nägeuses dont la suppression

a demande plusieurs
siecles.

II se recoupe plus ou
moins avec le projet d'initiative

constitutionnelle que
l'organe prive dit «Groupe
de travail Napf» souhaite
lancer cet automne (voir
l'autre article du colonel
EMG Racine dans la RMS
N° 5/1991) ainsi qu'avec
l'une des theses soutenues -
ä certaines conditions il est
vrai-parlecomitecentral de
la SSO (voir son opuscule
«Securite et Paix» de decembre

1990, chapitre III chiffre
1.5.).

Enfin, il peut paraitre
seduisant ä des esprits em-
preints d'idealisme, voire
d'utopie, mais ne saurait
sous sa forme actuelle satisfaire

les gens qui gardent les
pieds sur terre. En effet, si le
principe de base et certaines
possibilites theoriques
d'application ont ete enon-
ces par les promoteurs,
ceux-ci ont laisse dans un
flou total les modes d'execution

pratique qui sont pourtant

determinants!

On peut donc parier que
l'idee novatrice plus haut
decrite fera l'objet de vives
polemiques qui - ä plus ou
moins breve echeance - se-
coueront au-delä des
medias nos autorites et partis
politiques, les milieux
militaires, divers groupes d'agi-
tateurs patentes et le corps
electoral appele ä trancher
en dernier ressort.

y ä 6" groupe
Les septante autres

recommandations figurant
dans le rapport Schoch sont,
elles, de nature strictement
militaire, et je les subdivise ä

leur tour comme suit:

3* groupe
II comprend dix-neuf

propositions absolument perti-
nentes comme celles de re-
voir completement le Systeme

d'information externe/
interne de l'armee, de
renforcer le corps des instructeurs,

de moderniser
l'infrastructure des places d'armes

et de tir, d'augmenter la
compensation de perte de
salaire pour faciliter les
Services d'avancement etc.
Cela ne signifie toutefois pas
qu'on pourra bäcler la
realisation de ces bonnes idees
sans approfondir leurs te-
nants et aboutissants.

4" groupe
On y trouve trente-quatre

autres recommandations de
nature et d'importance tres
variables telles que la
restructuration de divers organes

du DMF, une revision
des programmes de
plusieurs ecoles, l'individuali-
sation de certaines phases
de la marche du service, la
reduction des travaux ad-
ministratifs imposes aux
commandants de troupe.

l'amelioration du sport ä

l'armee, un nouveau concept

des tirs hors service,
etc.

Ces postulats sont en partie
valables pour autant

qu'on etudie de pres leurs
possibilites de realisation et
leurs consequences ä divers
points de vue. II ne faut en
effet pas oublier que compa-
rativement ä la plupart des
types d'armees etrangeres,
notre Systeme de milice
(auquel le rapport Schoch se
rallie sans ambiguite) est
une construction tres
complexe, dependant de multiples

facteurs tant civils que
militaires et dont on ne peut
deplacer ou supprimer
certains elements sans com-
promettre la solidite de
l'edifice.

5e groupe
J'y ränge douze autres

propositions generalement
capitales et qui, sous leur
forme actuelle, doivent etre
categoriquement rejetees
parce qu'utopiques ou
materiellement irrealisables ou
encore dangereuses pour le
bon fonctiönnement de
l'armee dans l'apprentissage
et, cas echeant, l'exercice de
ses täches prioritaires.

A titre d'exemples, je cite
«l'adaptation du degre
d'instruction et de la
disponibilite des troupes aux
menaces reelles du moment»,
le recours - mais en temps
de paix seulement! - ä un
style de eommandement
«communicatif et coopera-
tif», l'application dans les
ecoles d'horaires de travail
du type civil et l'engagement
des cadres de milice payant
leurgalon seulement durant
le service en campagne
suivant la formation de base
des recrues (lesquelles ne

14 RMS N" 7/8-1991



omni o n r*m>

seraient encadrees que par
des instructeurs professionnels

durant les semaines
passees en caserne).

6" groupe
Enfin, les cinq dernieres

recommandations (comme
l'introduction dans toutes
les armes de CR/Ccplm aux
programmes differencies,
l'attribution de moyens en
personnel et en materiel
limites aux besoins effectifs
des troupes ä l'instruction
ou la centralisation des
fournitures d'equipements
militaires) enfoncent des
portes ouvertes, car elles
sont dejä largement reali-
sees ou en voie de l'etre.

En resume quant au fond,
le rapport Schoch est un
document «fourre-tout»
dans lequel on trouve en
proportions variables des
suggestions soit excellen-
tes, soit valables sous
reserve, soit inadmissibles,
soit enfin superflues.

3 Questions de forme
J'en releverai trois:

Ecriture
D'une maniere generale,

le rapport est presente (en
frangais comme en
allemand!) dans un style clair,
precis et coulant. Mais il
comprend aussi quelques
flagrantes contradictions et
plusieurs alineas ecrits dans
une fächeuse langue de
bois. On doit se demander
s'il s'agit lä de faiblesses re-
dactionnelles passageres ou
d'un Camouflage intention-
nel du fait que, sur certains
Points, les membres du
groupe de travail n'ont puse
mettre d'accord en depit du
recours au consensus cite
Plus loin.

Conclusion du rapport
Dans l'ultime partie intitu-

lee «Perspectives», les si-
gnataires du texte - soit le
President et les deux vice-
presidents du groupe de
travail - constatent que
celui-ci a termine sa täche et
que la mise en ceuvre des
recommandations formu-
lees incombera aux autorites

politiques. Mais ä la
phrase suivante, ils ajou-
tent: «Les membres du
groupe de travail actifs sur le
plan politique (NDLR: soit
les trois personnes susindi-
quees!) considerent comme
leur devoir de veillera ce que
les reformes proposees
soient realisees dans un laps
de temps approprie.»

C'est aller lä bien vite en
besogne, et j'y vois de plus
un fächeux melange de
competences. Car s'il est
patent que le conseiller aux
Etats ainsi que la conseillere
et le conseiller nationaux en
cause auront pleinement le
droit de defendre les
recommandations precitees
lors des travaux des
commissions parlementaires
puis des Chambres federales,

c'est ä titre personnel
qu'ils le feront et non comme

representants d'un
organe qui a ete dissous apres
execution de son mandat.
Ce distinguo peut paraitre
subtil et sans importance
pratique. Je n'en pense pas
moins que la declaration re-
produite plus haut denote
un etat d'esprit et une
volonte de «forcing» tres dis-
cutables.

Publication du rapport
Le groupe de travail

Schoch ayant regu sa mission

du chef de l'instruction,
on pouvait croire que,
suivant la voie hierarchique, le

rapport redige en novembre
1990 serait - tout au moins
dans un premier temps -
remis au seul mandant puis
par lui au chef du DMF et au
Conseil federal in corpore.
Or, des le mois de decembre,

ce document fut imprime
ä des milliers d'exem-

plaires et largement distribue

dans l'administration
militaire et l'armee (sauf
erreur aux commandants
jusqu'ä l'unite), aux groupes
politiques du Parlement, ä

de nombreux medias et
peut-etre encore ä d'autres
personnes ou organisations.

Lorsdu seminaire tenu par
la SSO ä Interlaken les 22-
23 fevrier 1991, le conseiller
aux Etats Schoch fut inter-
pelle sur cette sorte de «fuite
organisee» et repondit que
l'ordre de publication avait
ete donne par le chef de
l'instruction lui-meme. Je laisse
aux lecteurs le soin
d'apprecier ce fait, maisconside-
re quant ä moi qu'il s'agit lä
d'une forme deplaisante de
chantage politico-militaire.

D'autre part, l'envoi du
rapport a seme le trouble
chez les commandants de
troupe, dont quelques-uns
(voulant sans doute paraTtre
dans le vent) ont cru bon
d'appliquer avant la lettre,
durant les premiers CR ou
Ccplm 1991, certaines des
reformes preconisees par le
groupe de travail. Peut-etre
ont-ils ainsi glane de faciles
succes aupres d'une partie
de leurs subordonnes. Mais
il n'empeche que si des
officiers prennent la liberte de
contourner ä leur guise des
dispositions toujours valables

du RS, des DIO ou des
directives de leurs
superieurs, la pagaille ne tardera
pas ä gagner l'ensemble de
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l'armee. Y a-t-on songe au
DMF?

Enfin, autre consequence
de cette publication hätive,
des journalistes qui prirent
connaissance - jusqu'ä quel
point? - du rapport ont dejä
cherche ä influencer l'opinion

publique en prejugeant
un futur succes de ce document

ä l'aide de qualificatifs
dithyrambiques. L'un d'eux
n'a-t-il pas ecrit que le
rapport constituait «le cadeau
de Noel de la derniere
chance offert au DMF»! Cela
se passe de commentaire.

4 Conditions et
methodes d'action

Sans revenirsurlacompo-
sition du groupe de travail,
que d'autres personnes ont
dejä vivement et ä juste
raison critiquee, je releve ici
trois aspects de son
engagement:

Rythme d'activite
Vu le bref laps de temps

(un peu moins d'une annee!)
qui leur etait imparti pour
mener leur täche ä bien, le
President et ses vingt collegues

durent forcer l'allure, et
je releve ä leur honneur
qu'entre le 28 fevrier et le
30 octobre 1990, ils ont tenu
vingt reunions plenieres et
une serie de seances de
sous-groupes, auditionne
une multitude de personnes
representant les milieux les
plus divers et accompli de
nombreuses besognes
individuelles.

Mais ce travail aussi volu-
mineux qu'accelere a eu fa-
talement pour corollaire
une fächeuse superficialite,
et je constate avec regret
que plusieurs recommandations

ressemblent davan¬

tage ä des ballons-sondes
qu'ä des propositions mü-
rement reflechies ou que
les justifications enoncees
en faveur d'autres sugges-
tions ne vont pas au fond
des problemes, voire les
eludent.

Appel au public
Par le truchement des

medias, le groupe de travail in-
vita le peuple suisse (tous
äges, sexes, professions et
connaissanees politico-mili-
taires confondus) ä lui
communiquer ses propres idees
sur la reforme de l'armee.
II regut en retour quelque
750 lettres.

Cette procedure ä relent
demagogique me parait
avoir ete surtout un «exer-
cice-alibi» car de l'aveu
meme de membres du
groupe de travail et sous
reserve d'honorables ex-
ceptions, les revendications
formulees ne depasserent
guere le niveau de la qualite
du drap d'uniforme et de
certains menus figurant au
Reglement 60.6 f - Recettes
pour la cuisine militaire - ou
la gratuite du transport des
soldats lors des conges de
fin de semaine. II semble
donc que les collaborateurs
de M. Schoch auraient pu
mieux utiliser le temps
consacre au depouillement de
ce courrier volumineux
(mais neanmoins derisoire
si l'on songe qu'apres avoir
exprime leur grogne envers
l'armee lors de la votation
federale du 26 novembre
1989, plusieurs centaines de
milliers d'electeurs ou elec-
trices ne surent pas saisir au
vol cette belle occasion de
proposer ouvertement les
reformes fundamentales
qu'ils estimaient necessaires).

Principe majoritaire
ou consensus?

Dans sa preface au
rapport, le president Schoch
releve que les decisions
secondaires furent prises ä la
majorite tandis que, pour les
questions essentielles, on
imagina des Solutions de
compromis susceptibles de
rencontrer l'adhesion generale

et que ses collegues
furent domines par l'idee
d'etablir un rapport caution-
nable ä l'unanimite.

In casu, cette recherche du
consensus ä tout prix (forme
de Cancer qui ronge lente-
ment mais surement notre
demoeratie helvetique) ne
me paraTt pas avoir ete la
meilleure formule. Le groupe

de travail ne pouvait cer-
tes-comme cela arrive dans
des organes legislatifs - li-
vrer separement des
rapports complets ou partiels
de majorite et de minorite.
Mais dans certains domaines

delicats, voire explosifs,
il aurait pu faciliter la täche
des responsables militaires
et surtout des deeideurs
politiques en presentant des
variantes plus tranchees,
avec expose sans fard de
leurs avantages et defauts
respectifs.

5 Conclusions
provisoires

Sur la base des elements
connus aujourd'hui, on peut
admettre qu'en matiere de
doctrine d'engagement,
d'effectifs, d'articulation et
d'equipement des troupes,
de logistique et d'infra-
strueture permanente, le
projet Armee 95 repond
globalement aux besoins de
defense de la Suisse dans le
contexte de la nouvelle si-
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tuation politico-militaire re-
gnant en Europe. Les
options fundamentales ont ete
prises avec realisme et les
etudes de detail en cours
n'entrameront vraisemblablement

que des adaptations

mineures dans les
domaines precites.

II en va helas tout autrement

sur le plan non moins
capital de l'instruction de
l'armee, oü beaucoup de
choses flottent encore parce
qu'en reveillant la querelle
des anciens et des modernes,

certaines idees emises
dans le rapport Schoch ont
suscite l'affrontement de
coneepts divergents, voire
totalement opposes. Certes,
la CDM a dejä clairement
rejete une partie des
demandes les plus extremes
du groupe de travail. Mais
eile a reserve son avis sur
d'autres propositions tout
aussi discutables, et on ne
sait pas ce qui resultera des
etudes complementaires
concernant les nombreuses
suggestions partiellement

valables citees plus haut
sous chiffre 2, «4e groupe».

Et puis, il ne faut pas
oublier que dans notre
Systeme suisse, lorsqu'il s'agit
de modifier des textes
touchant l'armee au niveau de
la Constitution et des lois
federales, «les militaires
proposent et les politiciens
disposent». Cela signifie
qu'apres les prochaines
phases de planification et
l'enonce des propositions
fermes du DMF puis du
Conseil federal, le long et
sinueux processus des
decisions que devront prendre
les Chambres et cas echeant
le peuple souverain (ä la
faveur d'un referendum ou
d'initiatives) pourrait encore
reserver des surprises quant
aux futurs modes d'instruction

de nos troupes. Cela
sous l'influence de
nombreux facteurs au rang des-
quels je cite le röle nefaste
de divers medias portes ä

saboter nos institutions, le
recours ä des sondages
d'opinion truques (rappe-

lons-nouslecasdelafameu-
se votation federale de 1986
sur l'entree de la Suisse ä

l'ONU!), I'agitation de groupes

pacifistes ou antimilita-
ristes, peu nombreux mais
d'autant plus bruyants, et la
tactique de certains partis
politiques qui - avant les
prochaines echeances elec-
torales - redoubleront de
demagogie pour gagner les
suffrages de certaines
categories de citoyennes et
citoyens.

Esperons donc que dans
cette foire d'empoigne bien
helvetique, il se trouvera
encore si necessaire au bon
endroit et au bon moment
des personnalites officielles
-civilesou militaires-assez
lucides et courageuses pour
replacer l'eglise au milieu du
village et permettre ä l'interet

superieur du pays de
l'emporter, en matiere
d'instruction de l'armee, sur
le chant des sirenes ou le
verbiage des bateleurs.

J. M.
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